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Gouvernement du Québec

Décret 148-2019, 20 février 2019
ConCernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société des Traversiers 
du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 6 
de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec (cha-
pitre S-14), la Société est administrée par un conseil  
d’administration composé de neuf membres, dont le  
président du conseil et le président-directeur général;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 6 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des profils 
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil 
et ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus 
quatre ans;

attendu qu’en vertu de l’article 7 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 9 
de cette loi, toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée suivant les règles de nomina-
tion prévues à leur égard;

attendu qu’en vertu du décret numéro 908-2014 du 
15 octobre 2014, mesdames Julie Coulombe-Godbout 
et Fabienne Desroches ont été nommées de nouveau 
membres indépendantes du conseil d’administration de 
la Société des Traversiers du Québec, qu’elles ont démis-
sionné de leurs fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir  
à leur remplacement;

attendu qu’il y a un poste vacant et qu’il y a lieu de 
le pourvoir;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de la Société 
des Traversiers du Québec pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes :

— madame Nancy Leblanc, avocate associée, Leblanc 
Dostie, avocats, en remplacement de madame Julie 
Coulombe-Godbout;

— monsieur Hugo Legris Tremblay, auditeur interne, 
Mouvement Desjardins;

— monsieur Jean-François Mongeau, directeur des res-
sources financières et de l’informatique, Cégep de Sorel-
Tracy, en remplacement de madame Fabienne Desroches;

que les personnes nommées soient remboursées des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions, conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 149-2019, 20 février 2019
ConCernant le versement d’une subvention de  
4 200 000 $ à la Commission de la construction du 
Québec pour l’exercice financier 2018-2019

attendu que la Commission de la construction du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 2 de la Loi sur les relations du travail, la forma-
tion professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (chapitre R-20);

attendu que la Commission de la construction du 
Québec a mis sur pied différents projets pour intensifier 
la force de ses interventions dans la lutte contre le travail 
non déclaré et l’évasion fiscale et les poursuivra au cours 
de l’exercice financier 2018-2019;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à verser à la 
Commission de la construction du Québec une subvention 
de 4 200 000 $ pour l’exercice financier 2018-2019 pour la 
réalisation de ces projets;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
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